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Conseil d’Ecole numéro 2

Participants : cf liste d’émargement. Monsieur Caruelle, Inspecteur de l’Education Nationale est excusé. 

Ordre du jour :  

Point situation sur la création d’une classe de TPS à la prochaine rentrée scolaire.

Point sur la situation immobilière.

Le règlement intérieur de l’école primaire.

La fête de l’école.

Consultation sur l’offre de langues.

Activités péri éducatives.

Calendriers scolaires 2010/2011.

Une question diverse.

1 / Question diverse

Demande d’un parent d’élève sur la possibilité d’installer un tunnel pour se rendre à la cantine.

Madame la proviseure répond qu’un préau a été autrefois demandé et envisagé mais n’a jamais pu être obtenu auprès du propriétaire des bâtiments. (La demande est possible mais sera difficile à obtenir. Il faudra proposer un partage du coût de la construction sachant que le bail expire en 2013.)

Un parent propose l’installation d’une bâche plastique moins couteuse. Madame Perrier fait remarquer qu’elle rendrait de toute manière obligatoire l’habillage des enfants.

2 / Proposition de calendrier pour l’année 2010-2011

Le directeur rappel qu’une seule journée de prérentrée implique l’organisation de 2 demi-journées de deux fois 3 heures avant les vacances de novembre à des fins pédagogiques.

3 propositions de calendrier sont présentées au Conseil. L’un des calendrier propose d’avancer d’une semaine la date des vacances de février afin de permettre aux familles possédant des enfants à la fois dans les systèmes éducatifs français et polonais de pouvoir se réunir. Ce calendrier permet ainsi d’autre part de  limiter l’absentéisme des élèves à ce moment de l’année.

Un vote à lieu qui désigne le calendrier N°3 modifié comme celui choisi par le Conseil. Les vacances de février de ce calendrier seront avancées d’une semaine. Ce calendrier retient deux journées de pré rentrée.(Vote : 12 pour, 2 contre et 1 abstention.)

3 / Règlement scolaire

4 demandes de modification ou remarques sont exprimées :

A) Une fin de phrase à compléter : « parents informés sur les résultats et le comportement par … ».

B) Indications concernant l’accueil concernant et les sorties à inscrire.

C) Diverses questions sont posées sur la tenue à avoir dans le cadre des maladies contagieuses obligeant la famille à garder les frères et sœurs à la maison.

D) Un règlement plus exigeant sur les contraintes imposées aux familles en cas de présence de poux est évoqué.

Un consensus est dégagé à propos de ce nouveau règlement qui reste à modifier au niveau de quelques détails. Ce nouveau règlement est accepté à l’unanimité.

4 / Fête de l’école

La création d’une commission regroupant le directeur et des parents d’élèves est proposée. Le choix d’un thème pour cette fête de fin d’année est suggéré. Ainsi : les grandes-vacances, la Pologne, Alice au pays des merveilles, les planètes, les couleurs ou encore Harry Potter sont des thèmes possibles. Cette liste de propositions reste ouverte pour un choix prochain.

Il est proposé d’associer à la préparation de cette fête des parents extérieurs au Conseil d’Ecole. Il est convenu de contacter l’ensemble des parents et notamment ceux ayant déjà organisé cette manifestation.

La date de la fête de l’école est rappelée : le samedi 19 juin 2010.

5 / L’offre de langue

Une consultation de la communauté éducative (parents, enseignants, élèves à partir de la quatrième) a été effectuée concernant les attentes par rapport aux offres de langues. Il semble essentiel d’avoir une vision objective des attentes, en particulier en ce qui concerne le projet de classe bilingue. Actuellement une centaine de parents ont répondu au questionnaire diffusé. Il semble d’ores et déjà qu’il n’y ait pas de demande pour une classe bilingue, mais bien plutôt une demande de renforcement dans l’apprentissage du polonais et de l’anglais. Cette consultation sera bientôt dépouillée par le groupe de travail constitué, des conclusions apportées qui seront traduites dans la mesure du possible, en un élargissement de l’offre.

6 / Ouverture éventuelle d’une très petite section

La possibilité d’accueillir de très jeunes enfants dans un but de scolarisation est envisagée. Un questionnaire a été diffusé à partir du 25 janvier et jusqu’à la journée portes ouvertes. 75 réponses ont indiqué que 73 familles semblaient intéressées et que 2 ne l’étaient pas. Parmi les familles se disant intéressées, 30 souhaitent inscrire leur propre enfant en T.P.S. et 25 lors de la rentrée 2010.

Le directeur expose la nécessité de définir les besoins d’une telle classe en termes de recrutements (enseignant, Asem), de locaux spécifiques (salle de classe, espace de récréation, sanitaires, dortoirs, restauration, accès), d’équipements. Lecture est faite d’un memo rédigé par le directeur sur les besoins spécifiques d’enfants de deux ans dans une telle structure.

Question est posée : la création d’une T.P.S. semble-t-elle pertinente aux  membres du conseil d’école ?

Il y a une demande réelle qui se manifeste : cf remarques ci-dessus.

Un parent interroge : les locaux de l’établissement sont-ils adaptés à cette classe ?

Madame Perrier répond que des locaux peuvent être adaptés mais qu’une simulation budgétaire doit être faite.

Un parent demande si cette ouverture doit correspondre à une T.P.S. ou plutôt à une garderie.

Madame la proviseure répond qu’à ce stade du projet le questionnement est fait plus sur l’opportunité d’ouvrir une nouvelle classe, les questions concernant le contenu de celle-ci viendront après.

Un parent demande si l’ouverture d’une nouvelle classe vise à assurer la pérennité financière de l’école.

Madame Perrier répond que ce n’est pas le cas mais qu’il faut évoluer et proposer, afin de s’adapter à une demande importante des familles.

Un enseignant demande si la création d’une telle classe, 2 ans avant la fin du bail immobilier de Sadyba, est judicieuse.

Madame la proviseure répond que c’est le Conseil de Gestion qui aura à se prononcer sur l’aspect financier d’une telle ouverture.

La proposition d’ouverture d’une classe de T.P.S. est soumise au vote. La proposition est acceptée avec 4 abstentions.

7  Point immobilier

Rappel de la situation immobilière. Nous sommes locataires de bâtiments à Sadyba pour lesquels nous avons signé un bail qui s’étend de l’année 2008 à août 2013. Le site de Saska est lui composé de 3 parcelles dont 2 appartiennent à l’Etat français et 1a troisième  est en cours d’acquisition. Pour les 2 premières parcelles le bail contracté avec l’Etat français se terminait en novembre 2009.

Un projet de regroupement de l’enseignement du 1er et du 2nd degré a été élaboré. Au mois de décembre dernier une mission du M.A.E. et de l’A.E.F.E. est venue rencontrer parents et personnels et évaluer la pertinence de ce projet La perspective d’un bail à signer avec l’Etat français pour une durée de 30 ans, à un coût avantageux (normalement le prix demandé par l’Etat français pour la location de ce terrain devrait correspondre au marché local)  a également été prise en compte. La mission a compris les raisons ayant conduit à élaborer ce projet (notamment le risque d’éviction à court terme du site de Sadyba). 

Si un accord de principe sur le projet de regroupement du primaire et du secondaire a été donné, la mission de l’A.E.F.E. a conseillé de chercher à prolonger le bail de Sadyba au-delà de 2013. Le propriétaire des bâtiments de Sadyba serait disposé à discuter d’ici à la fin de cette année du prolongement du bail actuel de 1 ou 2 ans.

Un parent évoque un blocage du projet de Saska lié à un problème de répartition des coûts.

Madame la proviseure répond que la situation sera débloquée quand le Trésor acceptera la nouvelle solution proposée. A savoir l’acquisition d’un usufruit perpétuel. Un architecte a d’ores et déjà réalisé une étude de faisabilité comportant une estimation des coûts et de la durée de ce projet de construction. Jusqu’à quand cette situation peut-elle perdurer ? Il n’est pas possible actuellement de répondre à cette question.

7 / Activités péri éducatives

Un groupe de travail a été constitué pour améliorer les conditions d’inscription. Ce groupe a beaucoup travaillé et présente au Conseil ses conclusions.

On observe que de nombreux élèves sont inscrits dans une activité : 257 exactement, soit environ les 2/3 des élèves concernés. 72% des élèves de C1 sont inscrits dans l’une des activités périscolaires, 69% des élèves de C2 et 62 % des élèves de C3. Il est à noter que seulement 50 % des élèves de CM2 participent à une activité périscolaire proposée par l’école. Une activité et demie est proposée par élève, sur 49 créneaux et pour un volume de 504 inscriptions.

Le nombre moyen d’élèves par activité est de 12. Pour les études dirigées les élèves sont en moyenne 15 avec des besoins hétérogènes, tandis que pour les enfants de cycle 1 les groupes peuvent être d’un peu plus de  5 ou 6 élèves.

Il n’y a pas d’évaluation objective de l’offre pour savoir si elle satisfait les familles.

a) Les créneaux sont-ils adaptés aux familles notamment en fin de semaine ?

b) Une heure d’activité est-elle suffisante ?

c) Existe des difficultés à gérer des groupes ?

d) Répond-on aux attentes des élèves et de leur famille ?

L’amélioration de ces activités passe par une offre plus importante en terme de places et la nécessité de tenir compte des différents cycles afin de s’adapter aux nombreuses demandes. Il faut augmenter les amplitudes horaires et supprimer l’attente lors de l’inscription. Développer les activités en fonction de la langue maternelle : en français, en polonais ou en anglais.

Proposition est faite d’associer un temps d’activité avec un temps d’étude dirigée, ainsi que d’offrir chaque jour des activités à l’extérieur de l’école sur un créneau de 2 heures. (Escalade, piscine, hippisme, …).

a) Pour le cycle 1 est proposée l’organisation de 2 activités surtout en début de semaine pour diminuer la fatigue des enfants qui apparaît plutôt en fin de semaine.

b) Pour le cycle 2 un programme études-dirigées / pause / activité / garderie est proposé.

c) Pour le cycle 3 une telle évolution donnerait les créneaux suivants : 14h45-15h45-activité, 15h45-16h00-pause, 16h00-17h00-études dirigées, 17h00-18h00-garderie.

Les enfants de C1 et C2 se verraient proposer des activités plutôt à l’école, tandis que les enfants de C3 pourraient aller à l’extérieur ce qui libérerait des espaces d’activités à l’école.

La possibilité d’augmenter l’amplitude des activités périscolaires est envisagée.

L’organisation des activités péri éducatives par cycle est proposée. Actuellement les élèves de Petite Section sont exclus des activités.

Un parent d’élève souligne que  l’offre d’activités pour les C2 pose un problème, il faudrait d’abord commencer par les études dirigées pour eux tout en offrant des activités en extérieur de l’école pour ceux du Cycle III : il y aurait ainsi plus de place libre dans l’école pour les autres activités.

Le directeur  propose que le groupe de travail se réunisse pour mixer les types d’organisation et proposer une nouvelle grille d’activités périscolaires dans les prochains jours, après avis du Conseil d’Etablissement et celui du Conseil de Gestion.

 Les parents précisent que cette nouvelle organisation peut répondre à 2 types de demandes :

a) répondre aux attentes des familles qui cherchent une activité en dehors de l’école.

b) répondre aux attentes des familles qui souhaitent laisser plus longtemps leur enfant à l’école en raison de leur travail.

Le Conseil d’Ecole donne un avis favorable sur : le fait d’avoir des activités jusqu’à 17h00, d’avoir des activités à l’extérieur de l’école pour les C3 et de fonctionner par cycle.

L’ordre du jour étant épuisé, le Directeur lève la séance à 17h30.

Les secrétaires de séance : Messieurs Moussou et Mangot

Le Directeur des classes primaires : A Marchou
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